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INTRODUCTION :  
 
Dans le cadre d’une collection thématique sur le Cheval, ce dernier a été utilisé pour divers 
emplois particuliers. Au début du 20ème siècle, on savait déjà adapter les solutions aux 
besoins. Lorsque la traction d’un train ne pouvait se faire au moyen habituel, dans le cas 
d’un seul wagon et sur une courte distance, le cheval pouvait servir d’élément tractant.  
Cette adaptation est encore de mise aujourd’hui. En effet le premier TGV (Train à Grande 
Vitesse) testé était un turbotrain. Les concepteurs, ont décidé, dès les premiers essais, 
d’introduire la traction électrique, le prix de revient du diesel risquait de devenir trop 
onéreux ; bonne intuition. 
 
MÉTHODOLOGIE 
 
Lors de l’étude de différents documents portant des cachets ferroviaires « STRASSBURG 
(ELS)-MARKOLSHEIM – BAHNPOST » et des stations du Tram-Train correspondant, une voie 
secondaire a été identifiée soit le tronçon Boofzheim-Rheinau. Le cachet apposé sur du 
courrier émanant de Rhinau était identique à celui figurant sur du courrier posté soit par 
exemple à Markolsheim ou à Strasbourg. En consultant les indicateurs ferroviaires du début 
du siècle, ces derniers mentionnaient pour le trajet Boofzheim-Rhinau la spécification 
« Pferdebahn »  (train à traction chevaline). Pour vérifier cette information, des cartes 
postales expédiées de Rhinau ont été recherchées ; des courriers expédiés d’autres 
communes desservies par le Tram-Train Strasbourg-Markolsheim ont été recensés afin de 
vérifier si le cachet oblitérant était toujours le même soit « STRASSBURG (ELS)-
MARKOLSHEIM – BAHNPOST ZUG 109 » (comprenant la date du jour d’oblitération) ou s’il 
existait un cachet spécifique au tronçon Boofzheim-Rhinau. L’apport de la carte postale est 
primordial puisqu’elle permet d’une part de confirmer le lieu d’expédition du courrier et 
d’autre part de visualiser l’existence de la traction par cheval.   
 
PHILATÉLIQUEMENT 

 
Le cachet ferroviaire « STRASSBURG (ELS)-MARKOLSHEIM – BAHNPOST- ZUG  109 – 5  7 
12 »  (Strasbourg/Alsace-Markolsheim Train N° 109 du 05.07.1912) figure dans le répertorie 
des cachets de train en le situant sur cette ligne fonctionnant en Alsace (1). 
Ce genre du cachet est répertorié sous le numéro 170 B. En prenant en considération la 
représentation de « (ELS) »  des deux cachets (Doc 1 et 2), ce cachet décrit se rapproche du 
type 170 AII.  
Les numéros de convoi postal et du train signalés sont nombreux : 2, 4, 5, 6, 10, 102 à 109, 
des cachets ne présentant pas cette identification sont décrits. La période d’utilisation est 
comprise entre 1895 et 1918 (1). 
Deux exemplaires du train 109 sont reproduits aux Doc. 1 et 2. Le cachet oblitérant le 
timbre « Deutsches Reich » 5 Pfennig (tarif national) est identique à celui oblitérant le 
timbre « Deutsches Reich »  10 Pfennig (tarif international) et porte le numéro du convoi 
postal 109, les dates de l’année étant respectivement 1910 et 1912.   
 

                                    
1 Enregistrée sous le N° 327092, du 07.08.08, auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle 
 

EXPOSITION SUR INTERNET 
DE PHILATELIE SOCIO-ECONOMIQUE1 

Exemple n°2 
-------------- 

LE TRAM-TRAIN BOOFZHEIM-RHINAU 
Traction par cheval 

Cachet STRASSBURG (ELS)-MARKOLSHEIM 
JUNG Juliette (membre Jeunesse philatélique) 
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Doc 1 : 

Cachet ferroviaire Bahnpost ZUG 109 
STRASSBURG (ELS)-MARKOLSHEIM 

du 7 septembre 1910 sur carte d’Illkirch 

Doc 2 : 
Cachet  ferroviaire Bahnpost ZUG 109 
STRASSBURG (ELS)-MARKOLSHEIM 

du 5 juillet 1912 sur carte postale expédiée 
de Rhinau pour Witznau en Suisse 

        
EXAMEN CONJOINT DES ELEMENTS D’ETUDES DE CACHETS, CARTES POSTALES ET 
DOCUMENTS  
 
Conditions de fonctionnement du tronçon BOOFZHEIM-RHINAU 

 
En examinant les stations du trajet direct Strasbourg-Markolsheim (Doc 6), on constate 
l’absence de la ville de Rhinau ; cette dernière figure sur un additif de ligne. Une carte 
géographique permet de situer l’ensemble des communes desservies (Doc 4) ; un 
agrandissement montre la position de Boofzheim (Boofzh) et de Rhinau (Doc 5). Suite à 
l’examen de la carte de 1912 (Doc 3) on constate la présence de rails (au niveau de la 
bicyclette), mais l’absence de fils électriques.   
 

  
Doc 3 : recto-verso de la carte-postale expédiée de Rhinau pour Witznau en Suisse, par la poste 
empruntant le train Strasbourg-Markolsheim, le 5 juillet 1912, le timbre10 Pfennig (tarif pour 

l’étranger) a été oblitéré par le cachet ferroviaire STRASSBURG (ELS)-MARKOLSHEIM, Zug 109. 
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Doc 4 : extrait de carte de l’Indicateur (2) 
avec la ligne Strasbourg-Markolsheim 
STRASSBURG (ELS)-MARKOLSHEIM             

Doc 5 : carte ferroviaire Bahnpost agrandie 
avec l’extension Boofzheim (Boofzh)-
Rhinau 

 

 

Doc 6 : Indicateur ferroviaire « Blitz-Fahrplan für Elsass-Lothringen, Oktober 1913 (2) 
mentionnant pour le trajet Boofzheim-Rhinau : « Pferdebahn » (train à traction 
chevaline) 
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Doc 7 : carte postale du terminus au 
« Restaurant Au Lion » de Rhinau du 
Tram-Train tracté par un cheval 

Doc 8 : agrandissement de la carte postale 
du wagon tracté par un cheval 

      
                   
DISCUSSION 

Le wagon utilisé sur la ligne secondaire (Doc 8) semble ne pas appartenir à la rame du 
Tram-Train Strasbourg-Markolsheim en comparant sa silhouette à celle du Tram-Train  lui-
même (4). Le cachet apposé sur la carte postale émanant de Rhinau, numéro de train 109, 
est identique à celui apposé sur le courrier remis sur le trajet Strasbourg-Markolsheim 
même. Il ne semble pas exister de cachet spécifique pour le trajet Boofzheim-Rhinau ; le 
courrier émanant de Rhinau était remis au préposé circulant sur la ligne principale 
Markolsheim- Strasbourg.  
Tous les trains n’assuraient pas le transport du courrier. Selon l’Indicateur ferroviaire de 
1913 (2), seuls les trains présentant le symbole ◊ assuraient le transport du courrier, soit à 
7h03 en semaine  et à 7h59 le dimanche de Boofzheim vers Strasbourg. Les données de 
l’Indicateur ferroviaire 1913 pour le trajet Strasbourg-Markolosheim sont superposables.  
 

CONCLUSION 

La comparaison des deux cachets ferroviaires du train N° 109 de la ligne Tram-Train 
Strasbourg-Markolsheim, l’un oblitérant une carte postale expédiée de Rhinau (Doc 2), 
l’autre étant apposé sur une carte remise en gare d’Illkirch (Doc 1), permet de mieux 
connaître le cheminement du courrier sur cette ligne fonctionnant postalement entre 1895 et 
1918. L’existence de la traction chevaline a pu être démontrée sans pouvoir préciser la 
durée de cette traction particulière qui ne figure plus dans l’indicateur de 1921 (2,3). 
Cependant la durée du trajet en 1913, pour les 3 km de distance, était de 12 minutes (2), 
alors que celle-ci était de 15 minutes en 1921 (3). 
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